
LLaa  CCFFEE--CCGGCC  ddee  MMéérriiggnnaacc    

eett  sseess  ddéérriivveess  ddee  

ffoonnccttiioonnnneemmeenntt  !!  
Rappel de quelques faits : 
 

• La CFE-CGC de Mérignac, même si elle s’en défend, est une organisation corporatiste qui 
défend uniquement les intérêts des Cadres. La CFDT défend tous les salariés, Cadre compris. 
Par exemple, sur le dossier d’actualité des Retraites, pas un mot, pas une action de la CFE-
CGC de Mérignac sur le sujet. Il est vrai que les cadres sont pas ou peu impactés par la réforme 
du gouvernement. 

• Elle veut devenir hégémonique avec le soutien de la direction. 
Nous vous rappelons les propos du directeur tenus en CE sur les 60 % de vote souhaité pour la 
CFE-CGC aux prochaines élections (Voir notre compte-rendu de réunion DP de juin). 

• Dans le cadre des dérives, plus sectaires, nous pouvons citer que la CFE-CGC, au mépris 
de la démocratie et de la représentativité de la CFDT à Mérignac (20 % environ), nous a évincée 
du CHSCT, avec l’assentiment de la direction. En effet, les élus CE CFE-CGC ont refusé de 
voter pour nos candidats, excluant de fait 20% des salariés de Mérignac de cette instance. 

• Autre dérive : le clientèlisme 
Le 15 juin dernier, nous avons écrit à Madame le secrétaire du CE pour dénoncer le 
fonctionnement partial de la commission Prévoyance Sociale. En effet, il semble que les 
décisions pour l’octroi d’aides financières du CE soient prises par une seule personne dans des 
conditions qui ne garantissent pas l’anonymat, l’objectivité et l’indépendance des dossiers traités. 
Dans cette démarche et pour l’intérêt des salariés, nous avons associé la CGT à notre courrier. 
Dans ce courrier, nous proposons la mise en place d’une commmission paritaire avec un 
représentant par syndicat. A ce jour, nous n’avons reçu aucune réponse. 

• L’attaque des intérêts des salariés du CE démontre une autre de forme de mépris de 
certaines catégories de personnel. 
La CFDT soutient l’action de défense des salariés du CE menée par la CGT. Nous regrettons 
qu’elle n’aie pas eu la démarche unitaire de nous associer à cette action comme nous l’avons fait 
pour le disfonctionnement de la commission Prévoyance Sociale. 
De plus, les attaques personnelles de la CFE-CGC dans sa réponse à la CGT sont inadmissibles 
et démontre un manque flagrant d’arguments tangibles. 

 

Nous sommes avant tout inquiets de ces dérives de la CFE-CGC de Mérignac qui 
semblent « plus proche d’une Oligarchie » que d’une organisation syndicale. 

A l’inverse, la CFDT est un mouvement démocratique dont 
l’éthique principale est la défense de tous les salariés. 
C’est une valeur qui mérite votre soutien ! 

Le 08 juillet 2010 

dassault-cfdt-mrgc@wanadoo.fr 


